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Prix de recherche en médecine de premier recours 2008

Détection de l'obésité: au cabinet du généraliste, la détermination de l’IMC reste la méthode de choix
Une équipe de chercheurs regroupée autour des médecins genevois Paul Sebo et Patrick A. Bovier se voit décerner, pour son travail sur l'amélioration de l’évaluation du risque cardiovasculaire chez des patients fortement obèses, le prix de recherche en médecine de premier recours 2008. Le travail montre que l'évaluation par le médecin de famille de l'obésité sur la base de l’indice de masse corporelle (IMC) est plus fiable que la mesure du tour de taille et du tour de hanche, alors que de nombreuses recommandations les préconisent. Le prix du Collège de Médecine de Premier Recours (CMPR), offert par Mepha Pharma SA (Suisse), est doté d’un montant de 30’000 CHF. La remise se tient aujourd'hui, le 19 juin 2008, dans le cadre du 10e Colloque de formation conti​nue du Collège de Médecine de Premier Recours, dans le Centre des congrès et de la culture, à Lucerne.
Les médecins ont raison de continuer à utiliser l'indice de masse corporelle (IMC) pour la détermination de l’obésité chez leurs patients. Cette méthode courante de mesure reste nettement plus fiable que la mesure du tour de taille ou la détermi​nation du quotient tour de taille–tour de hanche, mesures qui sont recommandées pour détecter la présence d'une obésité abdominale. C'est à cette conclusion qu’est arrivée une équipe de recherche conduite par les docteurs Paul Sebo et Patrick A. Bovier, du Département de médecine communautaire et de premier recours des Hôpitaux universitaires de Genève (HUG). En collaboration avec leurs collègues Sigrid Beer-Borst et Dagmar M. Haller-Hester, ils ont testé l'exactitude de ces trois mesures chez douze médecins différents. Ces chercheurs et cliniciens ont montré, dans leur étude, que des erreurs ou de fortes variations au niveau des mesures du tour de taille ou de hanche, liées au manque d’habitude à pratiquer ces mesures, peuvent facilement entraîner des erreurs de classification dans l'évaluation du risque cardiovasculaire. Contrairement aux mesures du poids et de la taille, la concordance entre les valeurs mesurées par différents examinateurs s'est avérée très faible dans le cas des mesures du tour de taille et de hanche. Pour leur travail de recherche en lien avec la clinique et la pratique de la médecine de premier recours, les quatre auteurs reçoivent le prix de recherche 2008 du Collège de Médecine de Premier Recours (CMPR), doté d'un montant de 30'000 CHF et offert par Mepha Pharma SA (Suisse). Les résultats de cette étude viennent d’être accepté par le journal « Pre​ventive Medicine » (www.sciencedirect.com/science/ journal/00917435).
Les lauréats ont également observé qu'une formation d'une heure des médecins impliqués dans l'étude permet une nette réduction des erreurs de mesures et de classification. Cependant, même après la formation, les mesures du tour de taille et le quotient entre le tour de taille et le tour de hanche (waist-to-hip ratio, WHR) variaient encore considérablement entre les différents médecins, entraînant des erreurs de classification lors de l'évaluation du risque.

« Nous estimons qu'à cause de leur fiabilité insuffisante, la détermination du tour de taille et de hanche ou du quotient WHR ne conviennent à la pratique de la médecine de premier recours qu’à certaines conditions » souligne Paul Sebo, qui travaille également en tant qu’interniste installé à Genève. C'est sur la base de ces résultats que les auteurs recommandent une uniformisation des méthodes de mesures anthropométriques et une formation des médecins de premier recours à la pratique de telles mesures.

A propos du CMPR

Le Collège de Médecine de Premier Recours (CMPR) est l'organisation faîtière des médecins de soins de base en Suisse. La fondation d'utilité publique, créée en 1994, est soutenue par les Sociétés Suisses de Médecine Générale (SSMG), de Médecine Interne (SSMI) et de Pédiatrie (SSP), ainsi que par l'Académie Suisse des Sciences Médicales (ASSM) et par les cinq facultés de médecine en Suisse. Le maintien et la promotion d’une qualité élevée en quantité suffisante des soins de santé de base en Suisse sont le pivot de l'engagement du CMPR et de ses sociétés mem​bres. Avec le soutien financier de l’ASSM, le CMPR a lancé un programme d'en​couragement de la recherche dans le domaine de la médecine de premier recours, qui est coordonné par le Groupe de travail « Recherche en Médecine de Premier Recours » (ReMPR) du CMPR. Le programme d'encou​ragement s'occupe, à côté de l'octroi de bourses de recherche, également du « Prix de recherche en médecine de premier recours » offert par Mepha Pharma SA (Suisse). Les 19 et 20 juin 2008, le Centre des congrès et de la culture de Lucerne accueillera le 10e Colloque de formation continue du CMPR (« 10. Fortbildungstagung des Kollegiums für Hausarztmedizin / KHM », placé cette année sous la devise « Gegensätze:  Jung – Alt ». La mani​festation correspondante en Romandie (« Les contraires:  grandir – vieillir ») aura lieu le 4 septembre 2008 au Beaulieu Lausanne.
Ce communiqué de presse ainsi que des photos des lauréats sont disponibles sous www.congress-info.ch/khm2008 dans la rubrique « Presse » et peuvent être télé​chargés.
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